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des travaux dans les logements 
de plus de deux ans

tva à 5,5 % 

particuliers

professionnels du bâtiment

travaux relevant du taux de 5,5 %

attestation
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« La Charte du contribuable : des relations entre 
l’administration fiscale et le contribuable basées 
sur les principes de simplicité, de respect et 
d’équité. Disponible sur www.impots.gouv.fr  et 
auprès de votre service des impôts. »

DIRECTION GÉNÉRALE DES IMPÔTS

GP 186 • Janvier 2007

CE DÉPLIANT EST UN DOCUMENT SIMPLIFIÉ. 
IL NE PEUT SE SUBSTITUER À UNE RÉFÉ-
RENCE AUX TEXTES LÉGISLATIFS ET RÉGLE-
MENTAIRES AINSI QU’AUX INSTRUCTIONS 
APPLICABLES EN LA MATIÈRE.

pour tout renseignement, contactez
votre service des impôts

vous pouvez également consulter :


